
Système de gestion des décisions des instances

Intervention - Infrastructures / transport et 
environnement , Direction du transport / planification 
et grands projets 

Numéro de dossier  : 1061899032

Unité administrative responsable Arrondissement Outremont , Service de l'aménagement urbain et du patrimoine , Direction

Objet Recommander au Conseil municipal d'adopter un règlement modifiant 
diverses composantes du Plan d'urbanisme dans le cadre du 
développement du secteur du triage Outremont.

Sens de l'intervention
Avis favorable avec commentaires

Commentaires
Nous comprenons que des aménagements cyclables sécuritaires et de qualité, notamment des 
stationnements vélos à l'abri des intempéries et en quantité appropriée,  sont bien intégrés à ce projet. 
Par ailleurs, l'accessibilité vélo à ce site sera pris en considération dans le cadre de l'élaboration du plan 
vélo de la Ville de Montréal.

Numéro de certificat   (ou note)

Responsable de l 'intervention
Serge LEFEBVRE
Conseiller en aménagement - Chef d'équipe
Tél. :  872-4338

Jean Bertrand
Chef de division
Division du transport
Tél.: 872-3130
Date:  2006-10-27

Endossé par:
Marc BLANCHET
Directeur
Direction transport - planification et grands 
projets

Tél. :872-2855
Date d'endossement: 2006-10-27 10:35:15
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Système de gestion des décisions des instances

Intervention - Infrastructures / transport et 
environnement , Direction du transport / planification 
et grands projets 

Numéro de dossier  : 1061899033

Unité administrative responsable Arrondissement Outremont , Service de l'aménagement urbain et du patrimoine , Direction

Objet Recommander au Conseil municipal d'adopter un projet de règlement 
sur la construction, la transformation et l'occupation d'immeubles situés 
sur l'emplacement délimité par la limite nord de l'arrondissement 
Outremont, la rue Hutchison à l'est, l'avenue Ducharme au sud et à 
l'ouest par une portion de l'avenue Mc Eachran, de l'avenue Du Manoir 
ainsi que de l'avenue Rockland et ce, conformément aux dispositions 
de l'article 89 de la Charte de la Ville de Montréal.

Sens de l'intervention
Avis favorable avec commentaires

Commentaires
Nous comprenons que des aménagements cyclables sécuritaires et de qualité, notamment des 
stationnements vélos à l'abri des intempéries et en quantité appropriée,  sont bien intégrés à ce projet. 
Par ailleurs, l'accessibilité vélo à ce site sera pris en considération dans le cadre de l'élaboration du plan 
vélo de la Ville de Montréal.

Numéro de certificat   (ou note)

Responsable de l 'intervention
Serge LEFEBVRE
Conseiller en aménagement - Chef d'équipe
Tél. :  872-4338

Jean Bertrand
Chef de division
Division du transport
872-3130
Date:  2006-10-27

Endossé par:
Marc BLANCHET
Directeur
Tél. :872-2855
Date d'endossement: 2006-10-27 10:35:44

Numéro de dossier  :1061899033
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